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Arrêté anti-burkini suspendu : 
une décision sage et mesurée

François-Henri Briard, Le Cercle des Echos, 
Août 2016 

A-t-on le droit d’interdire le burkini ?  
François-Henri Briard, Le Point, Août 2016 

33ème Université du Notariat : 
tradition et modernité

François-Henri Briard, Le Journal Spécial des 
Sociétés, Octobre 2016 



Le Conseil d'Etat s'est prononcé vendredi
26 août contre l'arrêté « anti-burkini »
de Villeneuve-Loubet. Cette décision
permet de sauvegarder plusieurs libertés
fondamentales sans fermer la porte à
d’éventuelles mesures d’interdiction de ce
vêtement.

«  La liberté est la règle, la restriction de police l’exception ». Le maire
de Villeneuve-Loubet (Alpes-Maritime) et ses services auraient été bien
avisés, avant de tenter de réglementer le port du burkini, de relire les
conclusions du Commissaire du gouvernement Corneille dans l’a aire
Baldy (CE 10 août 1917). Ils auraient peut-être alors évité le désaveu
que vient de leur infliger le Conseil d’État statuant en référé-liberté. En
e et, il s'est prononcé vendredi 26 août contre l'arrêté « anti-burkini
» de Villeneuve-Loubet. Porter ce vêtement à la plage n'est donc plus
interdit dans cette commune.

#Victoire: Le Conseil d'Etat suspend l'arrêté "antiburkini" de
VilleneuveLoubet.
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Les prémisses de cette a aire n’étaient guère favorables à une victoire
des pourfendeurs de ce vêtement de plage et de baignade qui défraye
la chronique estivale et dont l’interdiction suscite la curiosité du
monde entier . L’arrêté du maire de Villeneuve-Loubet du 5 août 2016
comportait une motivation déplorable, en l’absence de toute
référence à des troubles réels à l’ordre public ; il procédait à une
combinaison étrange de considérations sur la sécurité, «  les bonnes
moeurs » (?) et l’hygiène, et comportait une erreur de droit majeure
sur le principe de laïcité, qui est bien sûr étranger à la société civile,
libre par nature, et qui ne concerne que les pouvoirs publics.

Lire aussi : 
>  Burkini, le débat impossible
> Le burkini, encombrant invité de la rentrée du gouvernement

Cet arrêté était de plus intervenu dans le cadre juridique relativement
contraignant relatif aux pouvoirs de police du maire, qui ne peuvent
s’exercer que pour des motifs précis liés aux nécessités du maintien de
l’ordre public, moyennant de surcroît la mise en oeuvre de paramètres
d’adaptation, de nécessité et de proportionnalité, afin d’assurer le
respect des libertés fondamentales. Enfin, la commune en cause avait
expressément admis qu’elle entendait non pas maintenir l’ordre
public, mais interdire le port de tenues manifestant de manière
ostensible une appartenance religieuse. Dans un tel contexte, la
défaite était plus qu’une probabilité.

Une décision protectrice des libertés publiques

L’ordonnance du Conseil d’État est claire : elle censure l’atteinte
grave et manifestement illégale à trois libertés fondamentales, la
liberté d’aller et de venir, la liberté de conscience et la liberté
personnelle, dans des circonstances où un maire était incapable de
justifier de l’existence de troubles avérés à l’ordre public. Ce faisant, le
Conseil d’État a fait application d’une jurisprudence classique,
exigeante et ancienne, qui limite les pouvoirs de police des maires en
leur imposant une approche de proportionnalité et le respect des
libertés fondamentales.

Lire aussi :  La plage, lieu de toutes les libertés vestimentaires

En creux, cette décision comporte aussi un message important sur
l’ordre public : même conçu de façon large, celui-ci doit rester l’ordre
public matériel (sécurité, tranquillité, salubrité...). Le trouble social ou
les considérations morales sont étrangers à l’ordre public. Ainsi,
l’émotion et les inquiétudes liées aux attentats terroristes ne
caractérisent pas un trouble su isant à l’ordre public. Cette approche
est conforme aux exigences de la Convention européenne des droits de
l’homme.

Une interdiction temporaire ?

L’ordonnance laisse néanmoins deux questions ouvertes : le burkini
est-il un signe d’appartenance religieuse ? Aucune prise de position
n’était sans doute nécessaire sur ce point pour l’instant. Le port du
burkini pourrait-il être regardé, en présence d’un arrêté municipal
correctement motivé sur ce fondement, comme un trouble grave et
su isant à l’ordre public non matériel, comme le législateur l’a estimé
de la dissimulation du visage, par référence à la volonté de vivre
ensemble ou aux exigences minimales de la vie en société ? Ces deux
aspects feront sans doute encore l’objet de débats.

Enfin, l’ordonnance n’exclut nullement que le port du burkini soit
légalement interdit dans des circonstances de temps et de lieu qui
caractériseraient de véritables troubles à l’ordre public. Mais encore
faudrait-il que ces circonstances révèlent une situation où une atteinte
aux libertés fondamentales précitées pourrait être légalement portée,
par une interdiction nécessaire, adaptée et proportionnée.

On peut notamment penser à une interdiction temporaire du burkini,
limitée à un territoire déterminé, et si la preuve pouvait être apportée
de troubles avérés à l’ordre public, nés du port de ce vêtement (rixes,
violences dans l’espace public, atteintes aux personnes et aux biens,
etc.). Une fois encore, le Conseil d’État a manifesté avec éclat son sens
de la mesure et sa vocation de gardien vigilant des libertés publiques.
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Le Conseil d'Etat s'est prononcé vendredi
26 août contre l'arrêté « anti-burkini »
de Villeneuve-Loubet. Cette décision
permet de sauvegarder plusieurs libertés
fondamentales sans fermer la porte à
d’éventuelles mesures d’interdiction de ce
vêtement.

«  La liberté est la règle, la restriction de police l’exception ». Le maire
de Villeneuve-Loubet (Alpes-Maritime) et ses services auraient été bien
avisés, avant de tenter de réglementer le port du burkini, de relire les
conclusions du Commissaire du gouvernement Corneille dans l’a aire
Baldy (CE 10 août 1917). Ils auraient peut-être alors évité le désaveu
que vient de leur infliger le Conseil d’État statuant en référé-liberté. En
e et, il s'est prononcé vendredi 26 août contre l'arrêté « anti-burkini
» de Villeneuve-Loubet. Porter ce vêtement à la plage n'est donc plus
interdit dans cette commune.

#Victoire: Le Conseil d'Etat suspend l'arrêté "antiburkini" de
VilleneuveLoubet.
14:17  26 Août 2016
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Les prémisses de cette a aire n’étaient guère favorables à une victoire
des pourfendeurs de ce vêtement de plage et de baignade qui défraye
la chronique estivale et dont l’interdiction suscite la curiosité du
monde entier . L’arrêté du maire de Villeneuve-Loubet du 5 août 2016
comportait une motivation déplorable, en l’absence de toute
référence à des troubles réels à l’ordre public ; il procédait à une
combinaison étrange de considérations sur la sécurité, «  les bonnes
moeurs » (?) et l’hygiène, et comportait une erreur de droit majeure
sur le principe de laïcité, qui est bien sûr étranger à la société civile,
libre par nature, et qui ne concerne que les pouvoirs publics.

Lire aussi : 
>  Burkini, le débat impossible
> Le burkini, encombrant invité de la rentrée du gouvernement

Cet arrêté était de plus intervenu dans le cadre juridique relativement
contraignant relatif aux pouvoirs de police du maire, qui ne peuvent
s’exercer que pour des motifs précis liés aux nécessités du maintien de
l’ordre public, moyennant de surcroît la mise en oeuvre de paramètres
d’adaptation, de nécessité et de proportionnalité, afin d’assurer le
respect des libertés fondamentales. Enfin, la commune en cause avait
expressément admis qu’elle entendait non pas maintenir l’ordre
public, mais interdire le port de tenues manifestant de manière
ostensible une appartenance religieuse. Dans un tel contexte, la
défaite était plus qu’une probabilité.

Une décision protectrice des libertés publiques

L’ordonnance du Conseil d’État est claire : elle censure l’atteinte
grave et manifestement illégale à trois libertés fondamentales, la
liberté d’aller et de venir, la liberté de conscience et la liberté
personnelle, dans des circonstances où un maire était incapable de
justifier de l’existence de troubles avérés à l’ordre public. Ce faisant, le
Conseil d’État a fait application d’une jurisprudence classique,
exigeante et ancienne, qui limite les pouvoirs de police des maires en
leur imposant une approche de proportionnalité et le respect des
libertés fondamentales.

Lire aussi :  La plage, lieu de toutes les libertés vestimentaires

En creux, cette décision comporte aussi un message important sur
l’ordre public : même conçu de façon large, celui-ci doit rester l’ordre
public matériel (sécurité, tranquillité, salubrité...). Le trouble social ou
les considérations morales sont étrangers à l’ordre public. Ainsi,
l’émotion et les inquiétudes liées aux attentats terroristes ne
caractérisent pas un trouble su isant à l’ordre public. Cette approche
est conforme aux exigences de la Convention européenne des droits de
l’homme.

Une interdiction temporaire ?

L’ordonnance laisse néanmoins deux questions ouvertes : le burkini
est-il un signe d’appartenance religieuse ? Aucune prise de position
n’était sans doute nécessaire sur ce point pour l’instant. Le port du
burkini pourrait-il être regardé, en présence d’un arrêté municipal
correctement motivé sur ce fondement, comme un trouble grave et
su isant à l’ordre public non matériel, comme le législateur l’a estimé
de la dissimulation du visage, par référence à la volonté de vivre
ensemble ou aux exigences minimales de la vie en société ? Ces deux
aspects feront sans doute encore l’objet de débats.

Enfin, l’ordonnance n’exclut nullement que le port du burkini soit
légalement interdit dans des circonstances de temps et de lieu qui
caractériseraient de véritables troubles à l’ordre public. Mais encore
faudrait-il que ces circonstances révèlent une situation où une atteinte
aux libertés fondamentales précitées pourrait être légalement portée,
par une interdiction nécessaire, adaptée et proportionnée.

On peut notamment penser à une interdiction temporaire du burkini,
limitée à un territoire déterminé, et si la preuve pouvait être apportée
de troubles avérés à l’ordre public, nés du port de ce vêtement (rixes,
violences dans l’espace public, atteintes aux personnes et aux biens,
etc.). Une fois encore, le Conseil d’État a manifesté avec éclat son sens
de la mesure et sa vocation de gardien vigilant des libertés publiques.
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Le Conseil d'Etat s'est prononcé vendredi
26 août contre l'arrêté « anti-burkini »
de Villeneuve-Loubet. Cette décision
permet de sauvegarder plusieurs libertés
fondamentales sans fermer la porte à
d’éventuelles mesures d’interdiction de ce
vêtement.

«  La liberté est la règle, la restriction de police l’exception ». Le maire
de Villeneuve-Loubet (Alpes-Maritime) et ses services auraient été bien
avisés, avant de tenter de réglementer le port du burkini, de relire les
conclusions du Commissaire du gouvernement Corneille dans l’a aire
Baldy (CE 10 août 1917). Ils auraient peut-être alors évité le désaveu
que vient de leur infliger le Conseil d’État statuant en référé-liberté. En
e et, il s'est prononcé vendredi 26 août contre l'arrêté « anti-burkini
» de Villeneuve-Loubet. Porter ce vêtement à la plage n'est donc plus
interdit dans cette commune.

#Victoire: Le Conseil d'Etat suspend l'arrêté "antiburkini" de
VilleneuveLoubet.
14:17  26 Août 2016
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Les prémisses de cette a aire n’étaient guère favorables à une victoire
des pourfendeurs de ce vêtement de plage et de baignade qui défraye
la chronique estivale et dont l’interdiction suscite la curiosité du
monde entier . L’arrêté du maire de Villeneuve-Loubet du 5 août 2016
comportait une motivation déplorable, en l’absence de toute
référence à des troubles réels à l’ordre public ; il procédait à une
combinaison étrange de considérations sur la sécurité, «  les bonnes
moeurs » (?) et l’hygiène, et comportait une erreur de droit majeure
sur le principe de laïcité, qui est bien sûr étranger à la société civile,
libre par nature, et qui ne concerne que les pouvoirs publics.

Lire aussi : 
>  Burkini, le débat impossible
> Le burkini, encombrant invité de la rentrée du gouvernement

Cet arrêté était de plus intervenu dans le cadre juridique relativement
contraignant relatif aux pouvoirs de police du maire, qui ne peuvent
s’exercer que pour des motifs précis liés aux nécessités du maintien de
l’ordre public, moyennant de surcroît la mise en oeuvre de paramètres
d’adaptation, de nécessité et de proportionnalité, afin d’assurer le
respect des libertés fondamentales. Enfin, la commune en cause avait
expressément admis qu’elle entendait non pas maintenir l’ordre
public, mais interdire le port de tenues manifestant de manière
ostensible une appartenance religieuse. Dans un tel contexte, la
défaite était plus qu’une probabilité.

Une décision protectrice des libertés publiques

L’ordonnance du Conseil d’État est claire : elle censure l’atteinte
grave et manifestement illégale à trois libertés fondamentales, la
liberté d’aller et de venir, la liberté de conscience et la liberté
personnelle, dans des circonstances où un maire était incapable de
justifier de l’existence de troubles avérés à l’ordre public. Ce faisant, le
Conseil d’État a fait application d’une jurisprudence classique,
exigeante et ancienne, qui limite les pouvoirs de police des maires en
leur imposant une approche de proportionnalité et le respect des
libertés fondamentales.

Lire aussi :  La plage, lieu de toutes les libertés vestimentaires

En creux, cette décision comporte aussi un message important sur
l’ordre public : même conçu de façon large, celui-ci doit rester l’ordre
public matériel (sécurité, tranquillité, salubrité...). Le trouble social ou
les considérations morales sont étrangers à l’ordre public. Ainsi,
l’émotion et les inquiétudes liées aux attentats terroristes ne
caractérisent pas un trouble su isant à l’ordre public. Cette approche
est conforme aux exigences de la Convention européenne des droits de
l’homme.

Une interdiction temporaire ?

L’ordonnance laisse néanmoins deux questions ouvertes : le burkini
est-il un signe d’appartenance religieuse ? Aucune prise de position
n’était sans doute nécessaire sur ce point pour l’instant. Le port du
burkini pourrait-il être regardé, en présence d’un arrêté municipal
correctement motivé sur ce fondement, comme un trouble grave et
su isant à l’ordre public non matériel, comme le législateur l’a estimé
de la dissimulation du visage, par référence à la volonté de vivre
ensemble ou aux exigences minimales de la vie en société ? Ces deux
aspects feront sans doute encore l’objet de débats.

Enfin, l’ordonnance n’exclut nullement que le port du burkini soit
légalement interdit dans des circonstances de temps et de lieu qui
caractériseraient de véritables troubles à l’ordre public. Mais encore
faudrait-il que ces circonstances révèlent une situation où une atteinte
aux libertés fondamentales précitées pourrait être légalement portée,
par une interdiction nécessaire, adaptée et proportionnée.

On peut notamment penser à une interdiction temporaire du burkini,
limitée à un territoire déterminé, et si la preuve pouvait être apportée
de troubles avérés à l’ordre public, nés du port de ce vêtement (rixes,
violences dans l’espace public, atteintes aux personnes et aux biens,
etc.). Une fois encore, le Conseil d’État a manifesté avec éclat son sens
de la mesure et sa vocation de gardien vigilant des libertés publiques.

François-Henri Briard est avocat au Conseil d’État et à la Cour de
cassation, cabinet Delaporte & Briard
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Les  plages  se  vident,  mais  le  burkini  continue  de  faire  des  vagues  politico-
médiatiques. Plus d'une vingtaine de communes l'ont interdit par arrêté et plusieurs
femmes ont été verbalisées pour s'être baignées habillées ou voilées. Pourtant, le
26 août,  le Conseil  d'État  statuant  en référé a clairement affirmé sa position en
annulant l'ordonnance du juge des référés du tribunal administratif  de Nice et en
ordonnant  la suspension de la mesure de police du maire de Villeneuve-Loubet.
Celui-ci avait interdit le port de tenues considérées comme manifestant de manière
ostensible une appartenance religieuse lors de la baignade et sur les plages.

Dans le jardin des idées, les opinions jouent la surenchère sur la question de savoir
s'il faut ou non promulguer une loi interdisant le port du burkini sur les plages et
dans les piscines, ce qui  conduirait  le  cas échéant  à modifier  la Constitution en
raison  des  restrictions  aux  libertés  qui  en  résulteraient.  En  attendant,  la  justice
administrative propose une grille de lecture distanciée et mesurée, ayant pour socle
la protection des libertés fondamentales.  Décryptage avec François-Henri  Briard,
avocat  au  Conseil  d'État  et  à  la Cour  de  cassation,  cofondateur,  avec  l'ancien
membre de la Cour suprême des États-Unis Antonin Scalia, de l'Institut Vergennes,
cercle franco-américain de réflexion constitutionnelle.

Le Point.fr : Juridiquement, la décision du Conseil d'État vous surprend-elle ?
Est-elle dans le droit fil de sa jurisprudence ?

François-Henri Briard : Cette décision apparaît sage et mesurée dans la mesure
où elle censure l'atteinte grave et manifestement illégale à trois libertés : la liberté
d'aller  et  de  venir,  la  liberté  de  conscience  et  la  liberté  personnelle,  dans  des
circonstances où le maire était incapable de justifier de l'existence de troubles réels
à  l'ordre  public.  Son  arrêté  d'interdiction  n'invoquait  en  effet  que  des
« attroupements, échauffourées qui seraient générés par une telle tenue de plage
manifestant de manière ostentatoire une appartenance religieuse, dans un contexte
d'attentats à répétition et d'état d'urgence ». En outre, cet arrêté mélangeait des
considérations  sur  la  sécurité  (qui  imposerait  que  les  baigneurs  ne  soient  pas
entravés  par  leur  tenue  de  baignade  qui  pourrait  compliquer  les  opérations  de
sauvetage en cas de noyade), les bonnes mœurs et l'hygiène.

Il  contenait par ailleurs une erreur de droit sur le principe de laïcité : celui-ci est
étranger à la société civile et l'espace public, libres par nature, il ne concerne que
les pouvoirs publics, hormis le cas particulier du voile intégral. N'oublions pas que la



laïcité, c'est la séparation des Églises et de l'État (loi 1905), c'est l'indépendance et
la neutralité de l'État, c'est le caractère républicain des institutions et le devoir des
entités publiques de ne pas interférer dans la sphère religieuse, mais en aucun cas
un principe qui s'applique à la société civile, qui est par nature libre et plurielle. Le
devoir de neutralité s'impose aux autorités publiques, mais certainement pas aux
personnes  physiques  qui  composent  la  société  civile,  qui  restent  heureusement
libres de penser, d'agir et de se vêtir comme elles l'entendent dans l'espace public,
terrestre ou maritime, y compris de façon « non laïque ».

Ce  faisant,  le  Conseil  d'État  a  fait  application  d'une  jurisprudence  classique  et
ancienne (arrêt Benjamin de 1933) qui limite les pouvoirs de police des maires en
leur imposant le respect des libertés fondamentales. Il y aura dans quelques mois
un arrêt de principe sur le fond qui sera plus motivé à cet égard.

Quelles sont les limites de ces pouvoirs de police ?

Ils  s'exercent  dans  un  cadre  juridique  relativement  strict,  selon  lequel  toute
restriction aux libertés doit  reposer  sur  des motifs  précis liés aux nécessités  du
maintien de l'ordre public,  avec des paramètres d'adaptation,  de nécessité et  de
proportionnalité, de façon à assurer le respect des libertés fondamentales. Dans le
cas d'espèce,  la  commune avait  expressément  admis qu'elle  entendait  non pas
maintenir  l'ordre  public,  mais interdire  le port  de tenues manifestant  de manière
ostensible  une  appartenance  religieuse.  Et  surtout,  elle  n'était  pas  en  mesure
d'apporter  la  preuve de  troubles  réels  à  l'ordre  public. Contrairement  à  ce  que
soutenait  le  maire de Villeneuve-Loubet,  on ne peut  pas impunément violer  des
libertés fondamentales sous le prétexte de simples risques ou conjectures.

De quoi l'ordre public est-il  le nom dans une société aussi  troublée que la
nôtre ? Et, plus particulièrement, sur les plages de France ?

L'ordre public a deux visages : l'ordre public matériel, qui se réfère à la sécurité, la
tranquillité, la salubrité, l'ordre dans la rue, etc., et l'ordre public non matériel, parfois
appelé immatériel, qui se rattache au consensus social. Cet aspect était très présent
dans  la  discussion  de  la  loi  sur  la  dissimulation  du  visage,  dite  loi  anti-burka,
notamment par référence aux « exigences minimales de la vie en société ».

Dans le cas présent, le Conseil d'État ne s'est référé qu'à l'ordre public matériel. Il a
considéré  que  le  trouble  social  ou  les  considérations  morales  sont  étrangers  à
l'ordre public ; ainsi, l'émotion et les inquiétudes liées aux attentats terroristes ne
caractérisent pas un trouble suffisant à l'ordre public. C'est ce qu'il  dit,  en creux,
dans sa décision.  Et cette approche est  conforme aux exigences de la Cour de
Strasbourg [la Cour européenne des droits de l'homme, NDLR].

Le Conseil d'État ne se prononce pas sur la question de savoir si au travers de
cette tenue de bain, il est question de religion, de pudeur ou de condition de la
femme. Cela est-il hors débat juridique ?

Le Conseil d'État se réfère quand même à la liberté de conscience et dit à demi-mot
qu'il  peut  s'agir  d'une  manifestation  d'appartenance  religieuse.  J'ai  toutefois  été
surpris qu'il ne se réfère pas à la liberté d'expression qui fonde aussi la liberté de se
vêtir. La Cour suprême américaine considère à cet égard, sous le visa du premier
amendement,  que se vêtir,  c'est  d'abord s'exprimer,  et  cette expression ne peut
qu'être libre. Aux États-Unis, un étudiant est libre de porter un tee-shirt gravement
insultant pour le président des États-Unis et comportant des références à la drogue
ainsi qu'à l'alcool (Guiles v/ Marineau, 30 août 2006). Être libre, c'est aussi s'habiller
comme l'on veut et s'exprimer comme l'on veut, notamment par ses vêtements.

Cette décision ferme-t-elle la porte à de nouvelles mesures d'interdiction du
burkini ou d'autres tenues vestimentaires ?

Non, l'ordonnance n'exclut pour l'instant nullement que le port du burkini soit interdit
dans  des  circonstances  de  temps  et  de  lieu  qui  caractériseraient  de  véritables



troubles  à l'ordre public  matériel,  comme une rixe  de l'ampleur  de celle  qui  est
survenue à Sisco le 13 août.

Par  ailleurs,  le  port  du burkini  pourrait  peut-être être regardé,  en présence d'un
arrêté municipal correctement motivé sur ce fondement, comme un trouble grave et
suffisant  à l'ordre public  non matériel,  à l'instar  de la  loi  sur  la  dissimulation du
visage.  Cette dimension reste à creuser  ;  elle  correspondrait  assez bien à l'état
d'esprit actuel des Français, qui veulent « vivre ensemble » dans la paix. Mais ce
que peut dire un maire n'a pas la même portée que ce que décide le législateur
national. Il n'est donc pas certain que cet aspect de l'ordre public immatériel puisse
être retenu.

Finalement,  quelle  est  la  portée  de  cette  décision  rendue  en  référé  ? Le
député-maire de Villeneuve-Loubet a annoncé qu'il ne retirerait pas son arrêté
anti-burkini. Que risque-t-il s'il n'applique pas la décision de justice ?

Tout d'abord, il  ne s'agit que d'une ordonnance de référé et celle-ci ne concerne
qu'un seul arrêté, celui de Villeneuve-Loubet, qui avait été attaqué. Pour le moment,
les autres arrêtés restent exécutoires tant que le juge administratif n'est pas saisi
comme dans le cas de Villeneuve-Loubet, et qu'il ne les suspend ni ne les annule.

L'ordonnance  n'a  pas  d'autorité  de  la  chose  jugée  sur  le  fond,  mais  elle  est
exécutoire. Cela veut dire que si le maire de Villeneuve-Loubet ne l'applique pas, la
commune peut faire l'objet de mesures d'exécution qui peuvent aller jusqu'à des
astreintes journalières de 1 000 à 2 000 euros.

Il reste donc possible de verbaliser des femmes portant des burkinis sur les
plages ?

Absolument.  Les  arrêtés  municipaux  sont  exécutoires  tant  qu'ils  ne  sont  ni
suspendus ni annulés et ils peuvent donner lieu à des procès-verbaux. En revanche,
il  existe un principe général  du droit  public  français selon lequel  toute personne
publique qui commet une illégalité engage sa responsabilité vis-à-vis de ceux qui en
sont  les  victimes.  On peut  donc parfaitement  imaginer  que la baigneuse faisant
l'objet d'un PV dressé dans des conditions humiliantes demande ensuite réparation
à la commune en se prévalant d'une décision de justice qui, par hypothèse, aurait
constaté l'illégalité de la mesure d'interdiction.

Une loi venant interdire le burkini a toutes les chances d'être retoquée et par le
Conseil  constitutionnel  et  par  la  CEDH, ce  qui  rend  d'ailleurs  inutile  une
éventuelle modification de la Constitution, comme c'est le souhait notamment
de Nicolas Sarkozy. Qu'en pensez-vous ?

Nicolas Sarkozy a des idées juridiques baroques et impossibles. Du point de vue
constitutionnel, un tel texte serait à mon avis contraire aux articles 4 (« La liberté
consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui […] ») et 5 (« […] Tout ce qui
n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à
faire ce qu'elle  n'ordonne pas ») de la Déclaration des droits de l'homme et  du
citoyen de 1789. L'interdiction se heurterait aussi à l'article 10 de la Déclaration qui
protège la liberté de manifester ses opinions, même religieuses, dès lors qu'il n'y a
pas de trouble à l'ordre public établi par la loi.

Si la loi anti-burka a franchi cette épreuve (et aussi celle de la CEDH), c'est parce
qu'elle visait non pas un signe d'appartenance religieuse, mais la dissimulation du
visage dans l'espace public, quelles que soient les modalités de cette dissimulation
(une cagoule, un masque, un niqab, etc.). Le Conseil constitutionnel a estimé que
cette loi ne portait pas une atteinte excessive aux libertés parce qu'elle se fondait
sur la sécurité publique, la situation des femmes (qui ne doivent pas s'exclure du
reste de la société) et les exigences minimales de la vie en société. Avec une telle
grille d'analyse, une loi anti-burkini a peu de chances de passer le filtre du Conseil
constitutionnel, ni d'ailleurs celui de la Cour européenne des droits de l'homme. La
France n'aurait donc pas la même marge d'appréciation que pour la dissimulation du
visage, s'agissant d'une simple tenue vestimentaire, dont le port, qu'il  exprime ou
non un message religieux ou même politique, relève en tout état de cause et de
façon indiscutable de la liberté personnelle de l'individu.
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notaires

L’Université du notariat a vu le jour en 1983, 
à l’initiative de maître Bernard Monassier, 
grand notaire parisien bien connu, et de 
quelques autres membres de la profession. 

Si certains croyaient ou espéraient la profession de 
notaire anéantie par la loi dite « macron » et ses 
mesures d’application, ils auront sans doute été 
fort déçus par la 33e Université du notariat, qui s’est 
tenue à Marne-la Vallée du 5 au 9 septembre 2016. 
Cette manifestation a en effet apporté un vibrant 
démenti à ces mauvais augures, témoignant 
au contraire de la remarquable vitalité de cette 
profession du droit, indispensable à la sécurité 
juridique des Français. Il faut dire que pendant 
cinq jours s’est présentée devant une vaste 
assemblée et de nombreuses délégations 

étrangères une impressionnante cohorte d’orateurs 
et de conférenciers de haut niveau, magistrats, 
universitaires, membres du Cridon, notaires et 
autres professionnels du droit, au travers de 
cinquante séminaires, sur des thèmes aussi variés 
que l’entreprise, l’international, la famille, la vie 
rurale, l’immobilier, les collectivités territoriales, 
l’informatique ou encore la gestion de l’office. 
Grâce à une remarquable organisation par le 
Conseil Supérieur du Notariat (CSN) et son Institut 
Notarial de l’Entreprise et des sociétés (INES), le 
Mouvement jeune notariat (MJN), l’institut notariat 
de formation (INAFON) et l’Association pour le 
développement du service notarial (ADSN), cette 
manifestation a connu un grand succès, assurant 
ainsi aux notaires français un rayonnement 
exceptionnel. Adapter la pratique notariale à 
l’évolution du droit et de la société, conquérir de 
nouveaux marchés et répondre aux nouvelles 
attentes des clients : tels étaient les objectifs 
assignés à l’Université par le président Jean-
Luc Vogel, président du Conseil Supérieur du 
Notariat. Le cru 2016 de l’Université du notariat fut 
un grand succès. 
Plusieurs modules ont été remarqués. En ce 
qui concerne la pratique notariale, Sandra 
Canivet, comptable taxatrice, a animé un module 
d’actualité sur la réforme du tarif (décret et arrêté 
du 26 février 2016). La récente réforme du droit 
des contrats et des obligations a été traitée par les 
professeurs Brun, Guignarre et Mekki, ainsi que 
par maîtres Dubois, Gachet et Camoz (formation, 
preuve et exécution du contrat dans le cadre 
de l’Ordonnance du 10 février 2016). D’autres 
sujets plus classiques ont fait l’objet de modules 
instructifs et fort suivis : théorie et pratique des 

SCI, statuts comparés de l’entreprise individuelle, 
méthodologies des liquidations successorales, 
contrats spéciaux avec les collectivités territoriales, 
mise en application de la TVA immobilière, pactes 
Dutreil-transmission, gestion du stress du client, etc. 
Autant de sujets traités avec talent et compétence, 
qui ont suscité l’enthousiasme des participants. 
Une fois encore, l’Université du notariat a brillé par 
son contenu et a reflété l’image d’une profession 
aussi active que tournée vers l’avenir.

François-henri Briard,
avocat au Conseil d’état et à la Cour de cassation
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Tribunal de Grande Instance de Pontoise

Entretien avec la présidente

Gwenola Joly-Coz - p.10

Le Barreau de Paris

reçoit le Dalaï-Lama  - p.12

« Fuyez les certitudes arrogantes et faites 
en sorte que toute volonté de croire soit 
une raison de douter ». L’installation de 
nouveaux magistrats est toujours l’occasion 
de rappeler les qual i tés et  les doutes 
qui doivent guider les juges dans leurs 
décisions. Cette citation de Pierre Drai, 
premier président de la Cour de cassation 
de 1988 à 1996, reflète bien la teneur des 
propos tenus lors de l’audience solennelle 
de la Cour d’appel de Versailles, les 31 août 
et 5 septembre derniers. Dominique Lottin, 
la première présidente, a voulu rassurer 
les nouveaux magistrats « hier encore 
auditeurs de justice » : « L’inquiétude qui 
vous envahit aujourd’hui est à la fois tout 
à fait naturelle et salutaire parce qu’elle 
vous obligera à conserver la vigilance 
nécessaire ».  Elle a ensuite précisé la 
formule du serment, « très général », « celui 
d’être un digne et loyal magistrat », « qui 
regroupe les obligations d’indépendance, 
d’ impart ia l i té ,  d ’ in tégr i té,  de légal i té , 
d’attention à autrui ». Le procureur général, 
Marc Robert a lui aussi dessiné les contours 
d’une justice humaine « largement ouverte 

et attentive aux problèmes de la cité ». 
Mais il a aussi mis en garde : « veillez à 
vous faire respecter, vous, mais surtout la 
fonction que vous exercez ». 
La Cour d’appel de Versailles comprend 
dans son ressort le tr ibunal de grande 
instance de Pontoise. L’installation de ses 
magistrats s’est déroulée le 19 septembre 
dernier. Ce numéro 73 du Journal Spécial 
des Sociétés revient également sur cette 
journée d’accueil « dans une nouvel le 
communauté de travail », sous la forme d’un 
entretien qu’a accordé Gwenola Joly-Coz.
À cet te occasion,  la  prés idente de la 
juridiction est revenue sur les nombreux 
projets du tribunal.
En mat ière de valeur humaine,  Tenzin 
Gyatso fait figure de guide. Le 14e Dalaï-
Lama était reçu au barreau de Paris pour 
une rencontre, organisée par Patricia Savin, 
présidente de la Commission Environnement 
et Développement durable. Il a été question 
de paix intérieure, d’éthique globale et de 
responsabilité universelle. 

Victor Bretonnier
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80e anniversaire du commissariat 
aux comptes - p.7

Inapplicabilité de l’article
L. 442-6, I, 5° du Code de commerce

à une SELARL d’avocats - p.14

« Vous faites un magnifique métier », mais 
« souvent méconnu de nos concitoyens ». C’est 
vrai, peu de gens connaissent la profession de 
commissaire aux comptes (CAC). Et pourtant, 
lors des célébrations des 80 ans des CAC, Jean-
Jacques Urvoas ajoute ensuite : « à travers eux, 
c’est la confiance dans notre économie qui est 
rendue possible ». Leur rôle est essentiellement 
légal. Ils vérifient la conformité des comptes publiés 
par les sociétés et s’assurent que ceux-ci reflètent 
bien une image sincère et fidèle de la situation 
financière de l’entreprise. 
Derrière cette technicité se cache en fait une 
mission d’intérêt public : garantir la sécurité 
financière. C’est ce qui explique que la profession 
se soit construite au fil des crises (scandale Enron 
en 2001, crise des subprimes de 2008). Pour 
certains, comme Jean-Luc Flabeau, il s’agit d’une 
marque de défiance, car « à chaque fois qu’il 
y a une crise majeure, il y a un tour de vis ». 
S’agissant de la réforme de l’audit, le président 
de la Compagnie régionale des commissaires 
aux comptes ajoute qu’il s’agit d’une « véritable 
défiance » de la part « des pouvoirs publics ». 
Hasard sans doute, la plénière des Universités 
d’été de la profession comptable francilienne du 

8 septembre dernier avait pour titre « Oser la 
confiance ». Indépendance, confiance, niveau 
d’exigence déontologique élevé, pour le ministre de 
la Justice au contraire « la réforme de l’audit vise à 
garantir et à affirmer ces qualités ». Le garde des 
Sceaux précise que cette réforme a pour but de 
mettre en place « des exigences plus strictes, une 
responsabilité accrue [qui] ne sont pas synonymes 
de défiance, mais au contraire de confiance ». 
À l’occasion de son anniversaire, la profession avait 
également convié au Conseil économique social 
et environnemental l’hypermnésique Alexandre 
Adler. Durant une demi-heure, l’historien a déroulé 
de tête une histoire de la profession, grâce à « la 
véritable bibliothèque logée dans son cerveau » 
(pour reprendre l’expression de Pascal Boniface, 
directeur de l’Institut des Relations Internationales et 
Stratégiques). Selon lui, « Les Français se rendent 
compte que l’audit n’est pas dirigé contre eux, 
mais pour eux ». Et d’ajouter, s’adressant au public 
de commissaires : « Nous savons tous combien 
nous avons aujourd’hui besoin de vérité et de 
rigueur. Une partie de cette vérité se trouve dans 
votre travail. Hier, aujourd’hui, surtout et avant tout 
demain ». 

Victor Bretonnier
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« Une profession qui n’a rien à transmettre est une profession vouée dans le temps à disparaître », c’est ainsi que Pascal Créhange, bâtonnier de l’Ordre des avocats du barreau de Strasbourg, a justifié l’organisation depuis 300 ans des Conférences du stage lors desquelles les meilleurs jeunes avocats démontrent leurs talents oratoires. Au cœur d’une époque où le nombre d’évènements révoltants est si grand, où le temps lui-même « semble se condenser », la tradition (du latin traditio, « acte de transmettre ») n’est-elle pas ce lien entre les générations qui permet aux hommes de transcender le temps ? Le temps… c’est justement le thème qui a été choisi ce 9 septembre 2016 lors de la rentrée solennelle du barreau afin de départager les deux secrétaires de la Conférence du jeune barreau, Lucie Laux et Charlotte Barby. « Sommes-nous tous condamnés à être en retard ? », à cette question la première s’inspirant du lapin blanc d’Alice au pays des merveilles démontre que même si nous sommes tous condamnés à l’être – les avocats en premier lieu – être en retard signifie aussi s’affranchir du temps. Quant à Charlotte Barby, elle a plongé l’assistance dans la mythologie grecque mettant en scène le procès de trois dieux 

du temps : Chronos, Aiôn et Kairos « poursuivis pour association de malfaiteurs avec le Retard ». Enthousiasmée par leur prestation respective, la prestigieuse assistance n’a pu départager les deux jeunes femmes, devenues alors toutes deux premières secrétaires de la Conférence.Cette cérémonie de rentrée solennelle a été sublimée par la présence du bâtonnier Fadhel Mahfoudh, « héros du barreau », prix Nobel de la Paix 2015 et membre du Quartet pour le dialogue national tunisien. Celui-ci s’est vu remettre à cette occasion, un prix des droits de l’Homme des mains de Jean-Paul Costa, ancien président de la Cour européenne des droits de l’Homme.

En feuilletant les pages de ce numéro, vous trouverez en exclusivité un entretien avec Hubert Tondeur et Christian Scholer, co-rapporteurs du 71e congrès des experts-comptables qui se tiendra à Bruxelles du 28 au 30 septembre prochain. Enfin, vous apprendrez que le marché de l’immobilier de la région Île-de-France a connu un remarquable rebond au 2e trismestre 2016.
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Rentrée solennelle 
du Barreau de Strasbourg9 septembre 2016
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Entretien avec Hubert Tondeur
et Christian Scholer - p.14

Les notaires d’Île-de-France 
publient leurs chiffres - p.13
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